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Résumé 
Le Canton du Valais, représenté par le Service des forêts, de la nature et du paysage, a 
mandaté Dr Dani Rüegg, 8722 Kaltbrunn, pour la mise en place d'un suivi cantonal du 
rajeunissement ainsi que pour l'analyse et l'interprétation des relevés effectués. 
 
Le suivi du rajeunissement est réalisé en Valais par placettes temporaires d'échantillon-
nage sur des surfaces indicatrices. Celles-ci ont été déterminées conjointement par les 
ingénieurs d'arrondissements, les gardes forestiers et les gardes-faune. Les relevés ont 
lieu tous les quatre ans sur les mêmes surfaces indicatrices: la troisième campagne de 
2022 intervient après celle de 2018 et la première de 2014. Les travaux de terrain, réa-
lisés par les gardes forestiers en collaboration avec les gardes-faunes, ont eu lieu entre 
avril et juillet 2022. 
 
L'interprétation des relevés montre un rajeunissement diversifié. En particulier l'érable, 
le sorbier des oiseleurs et le sapin présentent des déficits au niveau du rajeunissement 
établi. 
 
L'intensité d'abroutissement s'élève à 15 pour cent, toutes essences confondues. Elle 
se situe au-dessous de la valeur limite pour le hêtre, l'érable, le sorbier des oiseleurs et 
l'épicéa. Elle est proche de la valeur limite pour le sapin et le mélèze. 
 
Entre 2018 et 2022, l'épicéa, essence principale, voit sa répartition et son nombre de 
tiges diminuer, mais en même temps, il grandit. En ce qui concerne l'érable, le sorbier 
des oiseleurs et le sapin, ils ont soit leur répartition, soit leur nombre de tiges qui aug-
mente. Le déficit que ces trois essences connaissent au stade du rajeunissement établi 
est en légère diminution. 
 
Avec un pour cent de moins, l'abroutissement montre une tendance à continuer de dimi-
nuer. Il est en augmentation dans le Bas-Valais, en diminution dans le Valais central et 
globalement stable dans le Haut-Valais. Sur les 16 surfaces indicatrices examinées, neuf 
présentent une diminution de l'abroutissement, six une augmentation et une maintient le 
statu quo. 
 
Le rajeunissement est diversifié et se développe dans la direction souhaitée. L'érable, le 
sorbier des oiseleurs et le sapin voient, ou leur répartition ou leur nombre de tiges aug-
menter. Ces trois essences connaissent une légère diminution de leur déficit au stade 
du rajeunissement établi. Pour le sapin et le mélèze, l'abroutissement est à sa limite 
supérieure. Il a tendance à diminuer et il devrait encore être réduit, afin que le sapin et 
les essences de mélange puissent se développer correctement. 
 
 
 
 
Kaltbrunn, septembre 2022 
 
 
 
 
 
 
Dr Dani Rüegg 
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1 Méthode et zone d'étude 
Le Canton du Valais, représenté par le Service des forêts, de la nature et du paysage, a 
mandaté Dr Dani Rüegg, 8722 Kaltbrunn, pour la mise en place d'un suivi cantonal du 
rajeunissement ainsi que pour l'analyse et l'interprétation des relevés effectués. 
 
Le suivi du rajeunissement est basé sur un échantillonnage par placettes temporaires 
sur des surfaces indicatrices. La structure du rajeunissement et l'intensité1 de l'abroutis-
sement sont relevés. Des variations de l'intensité d'abroutissement au niveau des sur-
faces indicatrices peuvent être mises en évidence par des relevés ultérieurs 
(RÜEGG 1999b). 
 
L'emplacement des surfaces indicatrices a été défini conjointement par les ingénieurs 
d'arrondissements, les gardes forestiers et les gardes-faune (tab. 1-1 et fig.1-2 et 1-3). 
Les travaux de terrain ont été réalisés par les gardes forestiers en collaboration avec les 
gardes-faunes entre avril et juillet 2022. 
 
L'intensité d'abroutissement 2022 s'exprime par un pourcentage correspondant à la pro-
portion des tiges dont la pousse terminale a été abroutie par des ongulés entre les prin-
temps 2021 et 2022, par rapport au nombre total des tiges inventoriées. 
 
L'évaluation comprend l'analyse statistique des données de terrain, sa représentation 
détaillée sous forme de tableaux et l'explication des résultats. Elle fait l'objet d'un rapport 
sur le plan cantonal et pour chacun des arrondissements. 
  

                                                      
1  L'intensité d'abroutissement indique, par rapport à l'ensemble des tiges, la part des pousses 

terminales abrouties sur un an. 
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No Nom Commune Triage 
forestier 

 

Association 
forestière 

Relevé 

VS 101 Laxerwald Lax Aletsch Pessière 2014, 2018, 2022 

VS 102 Riederwald Riederalp Aletsch Pessière 2014, 2018, 2022 

VS 103 Hasuwald Binn Goms Pessière 2014, 2018, 2022 

VS 104 Baanwald Wiler (Lötschen) Lötschental Pessière 2014, 2018, 2022 

VS 105 Tschässwald Albinen Region Leuk    Pessière 2014, 2018, 2022 

VS 106 Eyholzerwald Visp Visp und Umgebung Pessière-sapinière 2014 

VS 107 Färichwald Eischoll Visp und Umgebung Pessière-sapinière 2014, 2022 

VS 108 Laduwald Steg-Hohtenn Südrampe Pessière-sapinière  2014, 2018, 2022 

VS 109 Ritziger Bawald Grafschaft Goms Pessière 2016, 2020 

VS 110 Gasiwald Grengiols Aletsch Pessière-sapinière 2016, 2020 

VS 111 Heji Tälwald Simplon-Dorf Simplon Süd Pessière 2016, 2020 

VS 112 Aebibärg Stalden 
Stalden und Umge-
bung 

Pessière 2016, 2020 

VS 113 Furwald Saas-Grund Saastal 
Forêt de mélèzes et 
d'arolles  

2016, 2020 

VS 114 Walden Randa Inneres Nikolaital Mélézin 2016, 2020 

VS 115 Cholerliwald Oberems Region Leuk Pessière 2016, 2020 

VS 201 Hôtel Weisshorn Anniviers Anniviers Pessière 2014, 2018, 2022 

VS 202 Vercorin-Le Mont Chalais Vallon Pessière-sapinière 2014, 2018, 2022 

VS 203 Founou Hérémence Cône de Thyon Pessière 2014, 2018, 2022 

VS 204 Forêt de Doeure Conthey Conthey Pessière-sapinière  2016, 2020 

VS 205 Forêt Noire Isérables Ecoforêt Pessière 2016, 2020 

VS 206 
Lac de Verna-
miège 

Mont-Noble 
 

Vallon 
 

Pessière 
 

2016, 2020 

VS 207 Les Morasses Anniviers Anniviers Pessière 2016, 2020 

VS 301 Les Crêtes Les 
Matzes 

Collombey-Muraz 
Monthey 

Haut Lac, Monthey Pessière-sapinière 2014, 2018, 2022 

VS 302 Sépey Monthey           
Troistorrents 

Monthey, Troistorrents Pessière-sapinière 2014, 2018, 2022 

VS 303 Mont Corbaz 
Pouénéret 

Troistorrents         
Val-d‘Illiez 

Troistorrents, Dents-
du-Midi 

Pessière-sapinière 2014, 2018, 2022 

VS 304 Verlonne Soulalex Orsières Orsières Hêtraie à sapin 2014, 2018, 2022 

VS 305 Mont Brun Bagnes            
Sembrancher 

Combins-Catogne Pessière-sapinière 2014, 2018, 2022 

VS 306 L’Ardève Chamoson Les Deux Rives Pessière-sapinière 2014, 2018, 2022 

VS 307 Chindonne Monthey Monthey Pessière-sapinière 2016, 2020 

VS 308 Forêt de la Lantse Liddes Orsières Pessière 2016, 2020 

VS 309 Ban de Bovernier Bovernier Combins-Catogne Pessière-sapinière 2016, 2020 

VS 310 Les Forneys Val d’Illiez Dents du Midi Hêtraie à sapin 2016, 2020 

VS 311 Le Larzey Finhaut Martigny – Vallée du 
Trient 

Hêtraie à sapin 2016, 2020 

VS 312 Marzolet Troistorrents Troistorrents Pessière-sapinière 2016, 2020 

VS 313 La Gervaire Vionnaz Haut-Lac Pessière-sapinière 2016, 2020 

Tab. 1-1: Surfaces indicatrices valaisannes. La carte page suivante (fig.1-2) montre 
toutes les surfaces avec des relevés entre 2014 et 2022. Les surfaces indicatrices ayant 
fait l'objet d'un relevé en 2022 sont représentées séparément à la figure 1-3.  
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Fig. 1-2: Carte du Canton du Valais, surfaces indicatrices pour le suivi du rajeunisse-
ment. 2016/2020 en vert, 2014/2018/2022 en rouge. 
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Fig. 1-3: Carte du Canton du Valais, surfaces indicatrices pour le suivi du rajeunisse-
ment, année 2022. 
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2 Valeurs limites 
Les valeurs limites d'intensité d'abroutissement données pour les différentes essences 
sont tirées de EIBERLE & NIGG 1987 et largement reconnues depuis lors. Si l'intensité 
d'abroutissement dépasse la valeur limite selon Eiberle, le risque est grand qu'une part 
importante des essences concernées disparaisse à l'avenir. Sur la base des relations 
entre intensité d'abroutissement et mortalité du rajeunissement, il est possible de calcu-
ler la part de cette dernière due au gibier (EIBERLE 1989, RÜEGG 1999a). 
  

Les valeurs limites selon EIBERLE & NIGG 1987 ont été définies pour de très grandes 
surfaces de relevés. Ce n'est pas le cas des surfaces indicatrices valaisannes, relative-
ment plus petites. C'est pourquoi une certaine prudence est requise au niveau de la 
comparaison des intensités d'abroutissement relevées avec les valeurs limites selon 
Eiberle. 
 
Esssence Hêtre* Érable So’oi * Épicéa Sapin Mélèze 

Val. limite 20% 30% 35% 12% 9% 22% 

Tab. 2-1: Valeurs limites de l'intensité d'abroutissement selon Eiberle. *Pour le hêtre et 
le sorbier des oiseleurs (so'oi), elles ont été définies en fonction de leurs particularités 
de croissance et des valeurs limites des autres essences. 
 

Des valeurs limites plus basses sont à prendre en compte si la densité des tiges est plus 
faible ou la répartition des essences notablement différente que dans les conditions na-
turelles de station. Ceci est particulièrement important lors de l'interprétation des valeurs 
de l'intensité d'abroutissement relevées sur les placettes d'échantillonnage. 

Le présent rapport résume les principaux résultats concernant la densité des tiges, la 
répartition des essences et l'intensité d'abroutissement. Cette dernière est décrite 
comme étant: 

- "Au-dessus de la valeur limite selon Eiberle", si l'intervalle de confiance se situe en-
tièrement au-dessus de la valeur limite. 

- "Proche de la valeur limite selon Eiberle", si l'intervalle de confiance comprend la 
valeur limite. 

- "Au-dessous de la valeur limite selon Eiberle", si l'intervalle de confiance se situe 
entièrement au-dessous de la valeur limite. 

Les intervalles de confiance peuvent être obtenus à l'aide des données statistiques pré-
sentées dans les tableaux en fin de rapport: 
- Limite supérieure de l'intervalle de confiance: elle correspond à l'intensité d'abroutis-

sement, à laquelle on additionne l'intervalle de confiance à 95%, soit la valeur de la 
dernière colonne intitulée "95% - Int. conf.". Sa valeur maximale est 100%.  

- Limite inférieure de l'intervalle de confiance: elle correspond à l'intensité d'abroutis-
sement, de laquelle on soustrait l'intervalle de confiance à 95%, soit la valeur de la 
dernière colonne intitulée "95% - Int. conf.". Sa valeur minimale est 0%. 

 

Des intervalles de confiance larges indiquent une forte dispersion des résultats à l’inté-
rieur du périmètre. Les intervalles de confiance des indicateurs liés au rajeunissement, 
tels que l'intensité d'abroutissement, sont souvent relativement grands du fait de la va-
riation des conditions stationnelles sur de petites surfaces déjà. Il est cependant possible 
de réduire l'amplitude des intervalles de confiance en concentrant le suivi du rajeunisse-
ment par échantillonnage sur des surfaces indicatrices, plutôt que de le mener de ma-
nière uniforme sur toute la zone d'étude (RÜEGG 1999b). Cela permet de fournir des 
informations plus précises sur l'influence du gibier et sur son évolution. Les intervalles 
de confiance concernant l'intensité d'abroutissement sont chaque fois indiqués dans le 
texte.  
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3 Canton du Valais, toutes les surfaces indicatrices 
 

Densité des tiges 

La densité des tiges s'élève à 14'041 tiges/ha. 21% des placettes d'échantillonnage pré-
sentent plus de 10'000 tiges/ha et 58% moins de 2'500 tiges/ha. 
 

Répartition des essences 

Sur l'ensemble du rajeunissement, la part du recrû initial (hauteur < 0,4 m) est de 81%. 
Les essences sont réparties de manière diversifiée. Le sapin, les autres feuillus, l'érable, 
l'épicéa et le mélèze constituent les essences principales. Le hêtre et le sorbier des oi-
seleurs viennent en mélange, les autres résineux sont rares. 

Au niveau du rajeunissement établi (dès 0,4 m de hauteur), 1'627 tiges/ha sont dénom-
brées. La part de l'épicéa progresse fortement, les parts des autres feuillus, du mélèze 
et du hêtre se retrouvent dans des mêmes proportions qu'au stade du recrû initial. 
L'érable, le sorbier des oiseleurs et le sapin ont des parts qui diminuent. 411 tiges/ha 
dépassent 1,0 m de hauteur. 

L'épicéa est présent sur 41% des placettes d'échantillonnage. Il est suivi par le sorbier 
des oiseleurs (21%), les autres feuillus et le sapin (18% chacun), l'érable (10%), le mé-
lèze (9%), le hêtre (7%) et les autres résineux (5%). La constatation est frappante: avec 
l'augmentation de la taille du sapin, sa répartition diminue drastiquement (fig. 3-2). 
 

Intensité d'abroutissement 

L'intensité d'abroutissement s'élève à 15% (+/-5%), toutes essences confondues. Elle 
est au-dessous de la valeur limite pour le hêtre, l'érable, le sorbier des oiseleurs et l'épi-
céa. Elle est proche de la valeur limite pour le sapin et le mélèze (fig. 3-1). 
 

Évolution 2018 - 2022 

L'épicéa, essence principale, a une répartition en diminution entre 2018 et 2022 et son 
nombre de tiges diminue, mais en même temps il grandit. En ce qui concerne l'érable, 
le sorbier des oiseleurs et le sapin, ils ont soit leur répartition, soit leur nombre de tiges 
qui augmente. Le déficit que ces trois essences connaissent au stade du rajeunissement 
établi est en légère diminution. 

Sur les 16 surfaces indicatrices examinées, neuf présentent une diminution de l'abrou-
tissement, six une augmentation et pour une, il reste inchangé. Avec un pour cent de 
moins (+/-7%), l'abroutissement montre une tendance à continuer de diminuer (fig. 3.1). 
C'est la valeur la plus basse atteinte depuis 2014. Cette tendance est également cons-
tatée dans l'arrondissement du Valais central, alors que celui du Bas-Valais connaît une 
augmentation et que celui du Haut-Valais maintient un statu quo, en partie grâce à des 
mesures de protection de tout le rajeunissement des surfaces indicatrices de Lax et Rie-
derwald. 
 

Bilan 

Le rajeunissement est diversifié et se développe dans la direction souhaitée. L'érable, le 
sorbier des oiseleurs et le sapin voient, ou leur répartition ou leur nombre de tiges aug-
menter. Ces trois essences connaissent une légère diminution de leur déficit au stade 
du rajeunissement établi. Pour le sapin et le mélèze, l'abroutissement est à sa limite 
supérieure. Il a tendance à diminuer et afin que le sapin et les essences de mélange 
puissent se développer correctement, il devrait encore être réduit, sans l'aide de me-
sures de protection. Il n'est pas tenu compte ici de l'abroutissement mortel, en particulier 
celui des essences adaptées au changement climatique.  
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VS Canton du Valais, toutes les surfaces indicatrices 
Intensité d'abroutissement 

Fig. 3-1: Intensité d'abroutissement 2014 - 2022. L'intervalle de confiance de 95 % est 
représenté par une ligne verticale. 

VS Canton du Valais, toutes les surfaces indicatrices 
Répartition des essences sur les placettes d'échantillonnage 

Fig. 3-2: Répartition des essences sur les placettes 2014 et 2022.  
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4 VS 100 Arrondissement du Haut-Valais, toutes les surfaces 
indicatrices 
 

Remarque 

Les relevés ont été réalisés conformément à ce qui était prévu sur sept des huit surfaces 
indicatrices. Celle de Viège n'a pas été inventoriée en 2022 du fait de l'influence encore 
grande d'anciennes exploitations forcées sur le rajeunissement naturel. 
 

Densité des tiges 

La densité des tiges s'élève à 3'916 tiges/ha. 13% des placettes présentent plus de 
10'000 tiges/ha, 65% moins de 2'500 tiges/ha. Sur 42% des placettes d'échantillonnage, 
aucun rajeunissement n'a pu être relevé. 
 

Répartition des essences 

Sur l'ensemble du rajeunissement, la part du recrû initial (hauteur < 0,4 m) est de 66%. 
Il se compose de 47% d'épicéa. Le sapin, le sorbier des oiseleurs et le mélèze sont de 
la partie. Les autres feuillus viennent en mélange, l'érable et les autres résineux sont 
rares. 

Au niveau du rajeunissement établi (dès 0,4 m de hauteur), 1'337 tiges/ha sont dénom-
brées. L'épicéa domine, le mélèze est présent et les autres feuillus restent en mélange. 
Le sorbier des oiseleurs et le sapin deviennent clairsemés, l'érable et les autres résineux 
sont rares. 415 tiges/ha ont une hauteur de plus de 1,0 m. 

L'épicéa est présent sur 45% des placettes d'échantillonnage. Il est suivi par le sorbier 
des oiseleurs (17%), le sapin et le mélèze (11% chacun), les autres feuillus (9%), l'érable 
et les autres résineux (4% chacun). La répartition de nombreuses essences est faible 
(fig. 4-2). 
 

Intensité d'abroutissement 

L'intensité d'abroutissement s'élève à 14% (+/-4%), toutes essences confondues. Elle 
est pour le mélèze au-dessous de la valeur limite. Elle est proche de la valeur limite pour 
l'érable, le sorbier des oiseleurs, l'épicéa et le sapin (fig. 4-1). 
 

Évolution 2018 - 2022 

Au stade du rajeunissement établi, la répartition et le nombre de tiges de l'épicéa, es-
sence principale, connaissent une augmentation. Le sorbier des oiseleurs, le sapin et le 
mélèze progressent aussi. Les autres essences restent constantes dans le mélange (fig. 
4-2). Au niveau des surfaces indicatrices, cinq sur sept bénéficient d'une diminution de 
l'abroutissement, deux subissent une aggravation. Cette situation est due avant tout au 
fait que les surfaces indicatrices de Lax et de Riederwald profitent depuis de nombreuses 
années de mesures de protection, sous forme chimique ou avec de la laine de mouton. 
Globalement, l'abroutissement n'a pas changé entre 2018 et 2022. Il a diminué pour le 
sorbier des oiseleurs et augmenté pour le sapin (fig. 4-1).  
 

Bilan 

Le rajeunissement de l'épicéa se développe dans la direction souhaitée. Les essences 
de mélange sont encore clairsemées et se développent timidement. L'abroutissement 
est resté au niveau de 2018. Il devrait être abaissé en dessous de dix pour cent, sans 
mesures de protection, afin qu'un rajeunissement diversifié puisse s'installer et prospé-
rer. 
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VS 100 Arrondissement du Haut-Valais, toutes les surfaces indicatrices 
Intensité d'abroutissement 

Fig. 4-1: Intensité d'abroutissement 2014 - 2022. L'intervalle de confiance de 95 % est 
représenté par une ligne verticale. 

VS 100 Arrondissement du Haut-Valais, toutes les surfaces indicatrices 
Répartition des essences sur les placettes d'échantillonnage 

Fig. 4-2: Répartition des essences sur les placettes 2014 et 2022.  
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5 VS 200 Arrondissement du Valais central, toutes les surfaces 
indicatrices 
 

Conditions 

En 2018 et 2022, toutes les placettes d'échantillonnage de toutes les surfaces indica-
trices ont été relevées selon le plan, alors que durant la campagne 2014, nettement 
moins de placettes d'échantillonnage furent relevées, et parmi celles-ci, beaucoup com-
prenaient des surfaces riches en rajeunissement. Pour cette raison, l'évolution du rajeu-
nissement n'est illustrée que pour les années 2018 et 2022 (fig. 5-2 page suivante). 
 

Densité des tiges 

La densité des tiges s'élève à 19'406 tiges/ha. 29% des placettes d'échantillonnage pré-
sentent plus de 10'000 tiges/ha et 54% moins de 2'500 tiges/ha. 
 

Répartition des essences 

Sur l'ensemble du rajeunissement, la part du recrû initial (hauteur < 0,4 m) est de 88%. 
Il se compose de manière diversifiée du mélèze, des autres feuillus et de l'épicéa, avec 
en mélange le sapin, les autres résineux et le sorbier des oiseleurs. 

Au niveau du rajeunissement établi (dès 0,4 m de hauteur), 2'252 tiges/ha sont dénom-
brées, avec dominance de l'épicéa, du mélèze et des autres feuillus. Le sorbier des oi-
seleurs est présent. Le sapin fait largement défaut. 402 tiges/ha dépassent 1,0 m de 
hauteur. 

L'épicéa est présent sur 40% des placettes, il est suivi par les autres feuillus (28%), le 
sorbier des oiseleurs (21%), le mélèze (19%), les autres résineux (14%) et le sapin 
(13%). La constatation est frappante: avec l'augmentation de la taille du sorbier des oi-
seleurs et du sapin, leur répartition diminue drastiquement (fig. 5-2). 

 

Intensité d'abroutissement 

L'intensité d'abroutissement s'élève à 15% (+/-10%). Aucune essence ne se situe au-
dessous, toutes sont proches de la valeur limite selon Eiberle (fig. 5-1). 
 

Évolution 2018 - 2022 

Au niveau des surfaces indicatrices, alors que l'une des trois bénéficie d'une diminution 
de l'abroutissement, les deux autres souffrent d'une augmentation. De 2018 à 2022, 
l'abroutissement montre une tendance à diminuer (-9% +/-14%), plus clairement pour le 
sapin (-24% +/-13%). Pour le sorbier des oiseleurs au contraire, il augmente très signifi-
cativement (+21% +/-15%) (fig. 5-1). 
 

Bilan 

Le rajeunissement est diversifié, avec un sapin quasi absent au niveau du rajeunisse-
ment établi. L'abroutissement a tendance à diminuer. Il reste pour plusieurs essences à 
la limite supérieure. L'abroutissement devrait être encore réduit, afin que les essences 
de mélange, notamment, puissent se propager et croître. 
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VS 200 Arrondissement du Valais central, toutes les surfaces indicatrices 
Intensité d'abroutissement 

 

Fig. 5-1: Intensité d'abroutissement 2014 - 2022. L'intervalle de confiance de 95 % est 
représenté par une ligne verticale. 

VS 200 Arrondissement du Valais central, toutes les surfaces indicatrices 
Répartition des essences sur les placettes d'échantillonnage 

Fig. 5-2: Fig. 3-2: Répartition des essences sur les placettes 2018 et 2022   
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6 VS 300 Arrondissement du Bas-Valais, toutes les surfaces 
indicatrices 
 

Densité des tiges 

La densité des tiges s'élève à 22'034 tiges/ha. 26% des placettes d'échantillonnage pré-
sentent plus de 10'000 tiges/ha et 52% moins de 2'500 tiges/ha. 
 

Répartition des essences 

Sur l'ensemble du rajeunissement, la part du recrû initial (hauteur < 0,4 m) est de 92%. 
Il se compose de manière diversifiée du sapin, de l'érable et des autres feuillus, avec en 
mélange le hêtre, l'épicéa et le sorbier des oiseleurs. Le mélèze est rare. 

Au niveau du rajeunissement établi (dès 0,4 m de hauteur), 1'655 tiges/ha sont dénom-
brées. Au fur et à mesure de sa croissance, la part de l'épicéa prend de l'ampleur. Les 
parts de l'érable, des autres feuillus, du hêtre et du sorbier des oiseleurs peuvent se 
maintenir. La part du sapin décline fortement. 409 tiges/ha dépassent 1,0 m de hauteur. 

L'épicéa est présent sur 37% des placettes, il est suivi par le sapin (28%), le sorbier des 
oiseleurs (24%), les autres feuillus (23%), l'érable (20%) et le hêtre (16%). Le mélèze 
(2%) et les autres résineux (1%) sont rares. La constatation est frappante: avec l'aug-
mentation de la taille du sapin, sa répartition diminue drastiquement (fig. 6-2). 

 

Intensité d'abroutissement 

L'intensité d'abroutissement s'élève à 14% (+/-7%), toutes essences confondues. Elle 
est au-dessous de la valeur limite pour le hêtre, l'érable, l'épicéa et le mélèze. Elle est 
proche de la valeur limite pour le sorbier des oiseleurs et le sapin (fig. 6-1). 
 

Évolution 2018 - 2022 

L'épicéa, essence principale, a une répartition en diminution entre 2018 et 2022 et son 
nombre de tiges diminue. Le sorbier des oiseleurs a une répartition qui s'étend et sa 
hauteur augmente. Le hêtre et l'érable croissent en hauteur. Toutes les essences subis-
sent une diminution de leur répartition depuis 2018, à l'exception du sorbier des oise-
leurs. 
 
Au niveau des surfaces indicatrices, trois sur six bénéficient d'une diminution de l'abrou-
tissement, deux subissent une aggravation et il reste constant sur une. L'augmentation 
de l'abroutissement s'élève à 4% (+/-8%), tendance à la hausse, très clairement pour 
l'érable (+9% +/-6%) (fig. 6-1).  
 

Bilan 

Le rajeunissement est diversifié, avec un déficit en sapin au niveau du rajeunissement 
établi. L'abroutissement est à sa limite supérieure pour le sorbier des oiseleurs et le 
sapin, il a tendance à augmenter. L'abroutissement devrait être réduit, afin que les es-
sences de mélange et le sapin puissent se propager et croître. 
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VS 300 Arrondissement du Bas-Valais, toutes les surfaces indicatrices 
Intensité d'abroutissement 

Fig. 6-1: Intensité d'abroutissement 2014 - 2022. L'intervalle de confiance de 95 % est 
représenté par une ligne verticale. 

VS 300 Arrondissement du Bas-Valais, toutes les surfaces indicatrices 
Répartition des essences sur les placettes d'échantillonnage 

Fig. 6-2: Répartition des essences sur les placettes 2014 et 2022. 
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